
Comment déclarer un produit biocide généré in situ par réaction chimique sans 
appareil (type 1 ou 2) 
 
Définition  
Type 1 : Système in situ avec un ou plusieurs précurseurs qui sont mis sur le marché dans le but de 
former un produit biocide 
 
Type 2 : Système in situ avec une ou plusieurs substances sous forme de tablette ou d’un mélange de 
poudre. Pour produire la substance active, une réaction avec un solvant (de l’eau) est nécessaire. 
 
Procédure 
Pour le type 1, chaque précurseur est déclaré dans un formulaire RPC  
Pour le type 2, la tablette ou la poudre est déclaré dans un seul formulaire RPC 

- Sous caractéristique, entrer sous procédure d’autorisation « Autorisation AN »,  
- Sous type, choisir « Communication normale »   
- Il serait utile d’ajouter à la fin du nom la mention Part A, Part B pour bien montrer qu’il s’agit 

d’un composant à utiliser avec un autre composant.  
 

 
 
 
Sous composition, ajouter les composants dont la somme doit être de 100% 

- Pour les précurseurs, sous fonction, choisir 
« Produit apportant la substance active » et 
cocher la case Substance à déclarer sur 
l’étiquette  

- La substance active générée par le système doit 
être mentionnée avec une concentration = 0 

- La fonction « substance active biocide » est 
sélectionnée  

- Comme fabricant on inscrit in situ 
- La case déclarée est cochée  

 
Une étiquette et la fiche des données de sécurité (FDS) sont téléchargées dans la partie documents. 



 
Une fois les précurseurs introduits dans le RPC, on crée un nouveau formulaire (Autorisation AN, 
Communication normale) comprenant les éléments suivants : 

- La composition, qui peut être approximative (entre 98 et 102%) 
- La concentration de la substance active est donnée avec une valeur représentative de son 

utilisation, 
- Dans le champ « Remarques concernant la composition » à la page Composition, il faut 

mentionner les CPID et le nom des précurseurs 
- Dans la rubrique « Documents » on téléchargera 

o Le projet d’étiquette (y c. allégations et mode d’emploi - production et utilisation de 
la substance active générée in situ) 

o Les tests d’efficacité (seulement pour les types de produit 1-5) 
o La fiche de données de sécurité FDS (si disponible) 
o Le document « Données supplémentaires à la demande électronique d'autorisation 

AN pour un produit biocide » 
o Le fichier Excel indiquant le fournisseur de la substance active figurant sur la liste à 

l’art. 95 (cf. preuve conformément à l’art. 62d de l’ordonnance sur les produits 
biocides). 

 
Après avoir soumis les demandes électroniques par RPC, veuillez transmettre les informations 
suivantes   

a) Le nom commercial et numéro CPID du produit biocide in situ 
b) Les noms et CPID de chaque précurseur (in situ de type 1) ou le nom et CPID de la tablette ou 

du mélange de poudre (in situ de type 2) 
c) La mention indiquant qu’il s’agit d’une première demande d'autorisation AN d’un biocide 

produit in situ  
à l’organe de notifications des produits chimiques par courrier électronique à l’adresse 
cheminfo@bag.admin.ch 

cheminfo@bag.admin.ch

